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Pour que les hommes restent civilisés ou le deviennent, il faut que parmi eux l’art de s’associer se développe et se perfectionne.
Alexis de Tocqueville



Introduction


La crise nous a envahis, elle nous a même submergés, depuis la complainte du quotidien qu’elle alimente jusqu’au discours politique qui en a tiré un art de gouverner, presque un fonds de commerce, excuse par avance à tous ses échecs. Elle est devenue la référence obligée, rhétorique bien policée par les années, bientôt vingt-cinq ans, presque autant que les Trente Glorieuses décrites par Jean Fourastié. Pourtant, après tant d’années écoulées, la question de la vraie nature de cette crise reste toujours posée.
Les bonnes nouvelles…
On dit qu’il s’agit avant tout d’une crise économique. Vu de l’extérieur, froidement, on peut en douter. S’il y a crise, elle est tout sauf économique. Depuis 1973, date symbole de l’entrée dans la crise, un pays comme la France a pratiquement doublé sa richesse nationale. Non seulement ladite crise n’a pas réduit une richesse déjà considérable, car 1 % de croissance aujourd’hui représente en volume beaucoup plus que dans les années soixante, mais il s’est créé une sorte d’abondance matérielle, dans les pays avancés tout au moins. C’est une bonne nouvelle.
Cette formidable croissance de la richesse s’est accompagnée d’une non moins remarquable réduction du volume global du travail. La réalité est à peine croyable et d’ailleurs jamais commentée : la durée moyenne du travail correspond aujourd’hui à 8 % du temps de vie éveillée1 (soit 5 % de notre existence) et concerne à peine un Français sur trois. Autant dire que le temps social de travail est désormais tout à fait marginal et qu’il devrait l’être demain plus encore, tendant vers une sorte d’autosuppression.
De plus en plus de richesses (matérielles) avec de moins en moins de travail, la loi n’est pas nouvelle. Elle est inscrite dans l’histoire même de la société industrielle. Ses plus grands penseurs, toutes idéologies confondues, d’Adam Smith à Marx en passant par Saint-Simon, l’avaient bien compris. Ils estimaient, chacun à leur manière, que le progrès finirait par nous libérer du travail contraint et nous conduirait vers une société où l’homme serait plus libre de réaliser ses « besoins supérieurs », besoins sociaux, spirituels, culturels ou esthétiques. Cette « grande promesse », ce grand espoir de libération du travail aliénant, inscrit dans le programme de la modernité, est en passe de se réaliser. C’est aussi une très bonne nouvelle.
Le temps ainsi libéré du travail, désormais temps majeur de l’existence, est loin de se réduire à un temps de consommation passive ou d’inactivité comme on le présente généralement. Pour l’essentiel et dans des proportions variables, c’est aussi un temps d’information, de formation, de réalisation de soi, d’activités familiales, de socialisation, de production individuelle (autoproduction) ou collective, d’engagement associatif, etc. C’est-à-dire un temps productif à part entière. Certains, aveuglés par l’idéologie du travail marchand, ont encore bien du mal à le concevoir. Pourtant, sur la base de données de l’INSEE, on constate que l’ensemble de ces activités représente une production de richesse supérieure à la production par le travail formel, entre 110 et 120 % du PNB2. Ce qui est produit hors travail est aujourd’hui supérieur au travail lui-même. Mieux, la qualité, la performance, la valeur, et finalement la productivité du travail sont étroitement dépendantes du développement des activités hors travail. Bref, nous produisons de plus en plus et de mieux en mieux sans toujours le savoir, dans et hors du travail formel. Là encore il s’agit d’une excellente nouvelle.
Afin d’améliorer l’efficacité et la productivité sociale d’une partie de ce temps libéré désormais hyperdominant, il conviendrait qu’il soit mieux connu et reconnu, mieux valorisé et également mieux organisé. Car là se joue l’essentiel de la production de la société et plus encore son futur développement. Nous sommes entrés dans une économie de l’immatériel où l’information et ses technologies, la formation et le capital humain, les services personnalisés et la connaissance de la demande sociale sont au cœur de la croissance. Cette nouvelle économie, parce qu’elle s’accommode mal des règles séculaires de l’économie classique de marché, ne peut donner actuellement sa pleine mesure. Elle reste sous l’emprise d’une logique de l’offre marchande liée par définition à la marchandise, à la production matérielle et à la valorisation du capital.
C’est pourquoi, à côté et dans le prolongement des secteurs économiques existants (secteur primaire, secondaire, tertiaire), la montée en puissance d’un nouveau secteur s’impose, qui logiquement devrait prendre le nom de quaternaire. Par secteur quaternaire, il faut entendre une grande partie de l’économie associative fondée sur les échanges mutuels de services et la réciprocité, sur la formation et l’information, sur le lien social et la socialisation des besoins. Sa reconnaissance et son organisation permettraient le développement d’un secteur à part entière dans l’économie. Ce secteur, libérant l’économie immatérielle et son potentiel d’intelligence, ouvrirait une nouvelle phase d’expansion. C’est encore une bonne nouvelle.
Ce secteur quaternaire, seul susceptible d’exploiter toutes les virtualités d’une économie immatérielle axée sur l’information, la formation, la demande sociale et les services personnalisés, servirait en même temps de puissant stimulant aux autres secteurs de l’économie. Il permettrait le « déversement » et le transfert d’un secteur à l’autre, comme le primaire agricole s’est autrefois « déversé » sur le secondaire industriel, et ce dernier sur le tertiaire des services. Toute l’histoire économique prouve qu’il s’agit d’un mécanisme fondamental pour utiliser les gains de productivité et relancer l’économie vers de nouveaux besoins à satisfaire. Déversement d’une richesse errante aujourd’hui en mal de placement. Mais surtout déversement de l’activité humaine aujourd’hui concentrée dans le tertiaire marchand qui s’industrialise à grande vitesse et supprime des emplois, ou condamnée à l’oisiveté forcée et au chômage. Il permettrait également, en offrant une solution de rechange ou une activité complémentaire, de libérer le travail dans le secteur marchand, de le rendre plus productif et finalement de mieux le partager. Ce que la seule réduction du temps de travail ne peut manifestement réussir.
Enfin ce secteur, en rapprochant l’économie de la demande sociale réelle, en rendant le consommateur plus producteur de sa propre consommation, tel le « prosommateur » imaginé par Alvin Toffler3, en offrant à tous une vraie formation permanente, ne dessine-t-il pas une nouvelle perspective pour nos démocraties en panne ? Après une démocratie politique proclamée au XVIIIe siècle, une relative démocratie sociale lentement et durement conquise aux siècles suivants, la démocratie économique représente sans nul doute le nouvel horizon, la nouvelle étape sur le chemin sans fin de l’idéal démocratique. Développement de l’économie et développement de la démocratie ne sont pas opposés mais liés. Se donner les moyens d’avancer au plus vite dans une telle voie serait sans aucun doute la meilleure des nouvelles.

… et la mauvaise nouvelle
Mais il y a évidemment une mauvaise nouvelle, sans laquelle il n’y aurait tout simplement pas de crise. Cette mauvaise nouvelle peut tenir en deux mots : immobilisme et aveuglement. Immobilisme face à une richesse multipliée par deux depuis le début de la crise, qui coexiste avec la montée d’une misère sociale inédite : 20 à 25 % de la population active au-dessous du seuil de pauvreté et la moitié disposant de ressources à peine supérieures (proportions comparables aux États-Unis ou en Grande-Bretagne). Comment admettre que des sociétés qui progressent économiquement régressent socialement ? Immobilisme face à la prodigieuse réduction du temps de travail qui, au lieu de se traduire en temps libéré pour tous, s’est transformée en chômage et en exclusion pour 5 à 6 millions de personnes. Immobilisme encore face aux évolutions de l’économie, à la transformation de son mode de production et au déplacement de son centre de gravité vers des secteurs tenus pour marginaux car ils n’entrent pas dans la logique marchande. Là où on ne voit encore qu’un vague secteur informel, où les réalisations associatives sont encore traitées comme des « bonnes œuvres », secteur de relégation ou de remédiation pour « handicapés sociaux », apparaît en fait le cœur de la nouvelle économie.
Ces immobilismes résultent d’un même aveuglement ou, plus gravement, d’un refus de voir dont le politique porte la plus lourde responsabilité. Aveuglement qui consiste à entretenir la fiction du travail salarié marchand comme l’alpha et l’oméga de la création de la richesse, alors qu’il est en réalité une espèce en voie de disparition4. Il faut refaire (de) l’économie. Tous les économistes honnêtes reconnaissent qu’en réduisant l’économie à l’économie classique de marché, ils en savent de plus en plus sur de moins en moins. Il faut refuser de cantonner l’économie à la seule production marchande et lui restituer son ambition de départ, celle d’une science de l’homme, de sa production et de son développement, c’est-à-dire une économie de la société tout entière.
Cet aveuglement, bien qu’inacceptable, est compréhensible. Chacun sait que le travail n’est pas seulement un emploi et un salaire, même s’il tend à s’y réduire pour la grande majorité des salariés. Il est (ou était ?) aussi un lien social, une communauté, un statut, un facteur d’identité et parfois un projet individuel. Il est (ou était ?) également un système de valeurs, la base du contrat social et un projet collectif. Bref, il est (ou était ?) le ciment de l’ordre social, le grand levier de la modernité et de la construction de l’avenir.
On ne change pas si facilement d’ordre social, même si à l’échelle de l’Histoire cette domination du travail ne s’étend que sur une courte durée, entre deux et trois siècles. On en change d’autant moins facilement qu’un ordre social reflète un système de pouvoirs. On comprend aisément qu’un tel pouvoir ait intérêt à maintenir l’idéologie du travail, puisqu’il représente son principal support. Et ceux qui auraient vocation à le transformer participent, à quelques exceptions près, de cette même idéologie. Plus ou moins inconsciemment, tel un réflexe de survie, s’est édifiée une « pensée unique5 » partagée par les représentants des pouvoirs institués. Cette idéologie d’un autre âge – l’âge industriel – explique pour une bonne part la crise du système représentatif, la fracture entre la société civile et la société politique, la distance à l’égard des élites, etc.
Ce retard de la représentation politique sur la réalité économique et sociale, lourd de menaces, n’est pas une fatalité. L’émergence d’un secteur quaternaire, producteur de services mutuels que ni l’État ni le marché ne peuvent rendre, parce qu’il peut aussi retisser le lien social est une des solutions pour une transition progressive et pacifique vers un nouvel ordre social. En libérant les forces productives peu ou mal utilisées aujourd’hui et en valorisant un potentiel humain marginalisé, il permet aussi d’avancer vers une démocratie mieux adaptée à l’économie réelle des sociétés post-industrielles.






PREMIÈRE PARTIE
La désintégration du travail





CHAPITRE 1
La fin d’un mythe


Un jour, tous les outils exécuteront leur travail sur commande.
Aristote


L’idée qu’il faut à tout prix créer des emplois et augmenter le volume du travail pour résorber le chômage rencontre un consensus proche de l’unanimité. Les mesures et les moyens proposés peuvent diverger, l’objectif ne fait de doute pour personne. « Priorité des priorités à l’emploi », « pacte national pour l’emploi », « mobilisation de la nation tout entière », les discours incantatoires ne manquent pas. Beau concert. Pourtant, jamais objectif aussi unanimement proclamé n’aura été en si flagrante contradiction avec les faits et les prévisions. Jamais il n’aura été si contraire aux tendances lourdes de l’Histoire auxquelles il tente vainement de s’opposer. Jamais en effet il n’a été si contradictoire et absurde de vouloir résoudre la crise du travail par le travail lui-même. Nombre de chefs d’entreprise en conviennent en privé et dénoncent cette attitude quasi schizophrénique qui finit par faire de la création d’emplois un objectif en soi, indépendamment de ce à quoi elle peut servir.
Or est-il réaliste de croire que l’on peut revenir au plein emploi (donner un emploi à tous ceux qui le souhaitent), ou même simplement compenser par de vrais emplois ceux qui disparaissent dans le même temps ? Cette question est au centre des débats.
Deuxième question, jamais évoquée tant elle semble presque sacrilège : Est-il vraiment souhaitable, au plan économique et social, de créer des emplois ? Ne serait-il pas plutôt préférable d’en supprimer ?
Chômage, sous-emploi et non-emploi
Le nombre de chômeurs fait figure de baromètre de la plus ou moins mauvaise santé de l’emploi. À la moindre de ses variations, on se réjouit ou on se désole. Pourtant cet indice de référence par excellence est de moins en moins pertinent. C’est, paradoxalement, un outil plus approprié aux périodes de plein emploi à temps plein dont il mesure les dérèglements conjoncturels. Avec le déclin structurel du travail et la désarticulation de l’emploi conventionnel, le chômage pris isolément peut être trompeur. Ce n’est qu’un indicateur parmi d’autres du sous-emploi. Chacun sait qu’aux 3,3 millions de chômeurs (18 millions dans l’Union européenne) il faut ajouter tous ceux qui sont tenus en lisière de l’emploi dans différents dispositifs sociaux, type contrat emploi-solidarité (CES) ou stages de formation, et tous ceux dont l’emploi est subventionné comme les contrats initiative emploi (CIE). Au total, selon le ministère du Travail1, ces dispositifs concernent près de 2,4 millions de personnes. Si, pour faire bonne mesure, on y ajoute les salariés à temps partiel qui souhaiteraient un plein temps et ceux qui, dissuadés ou découragés de rechercher un emploi, ne sont officiellement recensés nulle part, on fait plus que doubler la statistique du chômage. Autrement dit, le chômage déguisé est au moins aussi important que le chômage officiel. En tendance il progresse plus vite et masque une détérioration bien plus dramatique de l’emploi. C’est donc au moins 6 à 7 millions d’emplois à temps plein qu’il faudrait créer pour espérer « éponger » le chômage réel.
Contrairement à une opinion courante, cette situation n’est pas propre à la France. Selon l’OCDE2, « le sous-emploi est masqué par un faible niveau de chômage déclaré comme aux États-Unis ou au Japon ». Aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en Belgique et aux Pays-Bas par exemple, la prise en compte du sous-emploi ferait grimper les taux « nettement au-dessus de 10 % ». Au Japon, qui affiche le taux enviable de 3 % de chômage, il semblerait que le nombre de chômeurs absents des statistiques officielles égale le nombre de demandeurs d’emploi effectivement comptabilisés.
Enfin, dans une société où l’emploi reste en apparence aussi central, économiquement et socialement, la contraction accélérée de la vie « active » est inacceptable. On entre aujourd’hui dans la vie active de plus en plus tard (autour de 24-25 ans) pour en sortir de plus en plus tôt. À peine un Français sur deux (56 %) est en activité entre 55 et 60 ans, encore la force de l’âge à une époque où l’espérance de vie avoisine les 78 ans.
Certains misent précisément sur le vieillissement de la population et la faible natalité pour réduire progressivement la pression sur l’emploi. Or, selon les projections démographiques, la population active va augmenter pour atteindre entre 27 et 29 millions de personnes en l’an 2000. Pour simplement diviser le chômage actuel par deux, la création nette de 400 000 emplois par an serait nécessaire, c’est-à-dire le rythme des cinq meilleures années sur les trente dernières3. Un pari impossible pour un bien médiocre résultat. Loin de se relâcher, la pression démographique sur la demande d’emplois va donc s’amplifier. Elle va vite devenir plus insupportable encore, s’il n’y a pas, du côté de l’offre d’emplois, de sensibles améliorations.

La loi des secteurs
Depuis longtemps4, en vertu de la loi des secteurs, on assiste à un transfert de l’emploi du secteur primaire agricole vers le secteur secondaire industriel puis vers le secteur tertiaire des services. Aujourd’hui le secteur tertiaire regroupe près de 70 % de l’emploi contre 60 % en 1980. Avec la tertiarisation de l’économie, sa part relative dans l’emploi va continuer à progresser.
L’agriculture n’occupe plus que 5 à 6 % des actifs et encore le maintien de l’activité est-il préservé en grande partie par le jeu des multiples aides et subventions nationales, régionales ou européennes. Près de 45 % des revenus des agriculteurs proviennent de ces fonds publics.
L’industrie a également perdu beaucoup d’emplois au cours des deux dernières décennies, et tout laisse penser que ce mouvement va s’amplifier. L’automobile, industrie phare de la société industrielle, particulièrement en France, en donne une certaine idée. Tout en produisant plus, Renault a réduit ses effectifs de 39 000 personnes entre 1984 et 1993. Pendant la même période, dans l’ensemble de l’industrie automobile, les effectifs ont fondu de 31 %, passant de 277 582 à 193 000 salariés. Chez Mercedes, la perte est de 36 000 sur les trois dernières années, et plus de 70 000 chez l’américain General Motors. Chez Toyota au Japon, on considère que de très importants gains de productivité sont encore à venir en poussant toujours plus le processus d’automation. Le perfectionnement de la robotisation et des systèmes experts paraît sans limites. Après les années soixante-dix qui avaient vu l’entrée en force de la robotisation dans l’industrie, les années quatre-vingt ont marqué le pas, les industriels, déçus par leurs performances, ayant préféré se concentrer sur l’aménagement du procès de production et sur les nouvelles techniques de management. Depuis 1994, la robotisation fait un nouveau bond en avant. Les ventes de robots ont progressé de plus de 23 % au cours de cette seule année. La fiabilité et la capacité opérationnelle des robots se sont beaucoup améliorées grâce notamment aux systèmes de vision artificielle et à la part croissante de l’électronique qui l’emporte maintenant sur la partie mécanique. Du coup la robotisation s’étend rapidement à de nouveaux secteurs tels l’agro-alimentaire, la chimie-pharmacie ou le bâtiment. D’autant que, selon les meilleurs spécialistes, « le prix des robots a baissé de moitié en cinq ans5 ».
Mais on sait qu’il ne suffit pas qu’une innovation existe et soit disponible sur le marché pour qu’elle se diffuse massivement. La plupart des entreprises sont encore loin d’utiliser les dispositifs les plus performants dont les effets sur l’emploi sont donc encore à venir. En combinant les effets de l’informatisation et de la robotisation avec les nouveaux modèles d’organisation qu’ils supposent, on a calculé qu’aux États-Unis, on pourrait facilement supprimer plus de 25 millions6 d’emplois. En Allemagne, 9 millions d’emplois sur un total de 33 millions disparaîtraient « si les techniques et les méthodes les plus avancées étaient appliquées partout où elles sont applicables7 ». Dans ces conditions, les taux de chômage et de sous-emploi pourraient être multipliés par trois.
D’une manière générale, toute la production directement matérielle sur laquelle s’est bâtie la société industrielle requerra une intervention humaine marginale. C’est la fin du travail prescrit sur lequel repose encore l’essentiel de l’emploi. Désormais, le « travail » résidera principalement dans la qualité de la conception et la programmation remplacera la prescription. Le spectre de « l’usine sans ouvriers », concept jugé fantaisiste dans les années soixante-dix, se trouve ainsi ranimé. Au bout du compte, les prévisions de Jean-Claude Paye, ancien secrétaire général de l’OCDE, paraissent inéluctables. Selon cet observateur fort bien placé, l’industrie pourrait dans les années à venir n’employer plus que 2 % de la population active, et l’agriculture seulement 1 %8…

L’industrialisation des services
L’espoir d’une compensation à cette destruction massive de l’emploi s’est logiquement reporté vers le secteur tertiaire des services. Espoir fondé sur l’évolution des besoins et sur la part croissante des services dans la consommation, ainsi que sur la faible productivité présumée du secteur tertiaire favorable à la création d’emplois.
Mais dans les faits, le transfert de la consommation vers les services marchands n’a pas été aussi rapide que prévu. En France, la part des services dans la consommation ne représente que 39 %, ou 48 % si l’on inclut les services non marchands9. Aux États-Unis, les proportions sont respectivement de 54 et 57 %. Cet essor limité des services est un obstacle au « déversement » qui avait assuré le plein emploi dans le passé. Mais surtout, contrairement aux idées reçues, les gains de productivité dans les services marchands ont été très supérieurs aux prévisions. La difficile évaluation de la productivité réelle dans les services explique en partie cette sous-estimation. Pourtant, dès les années soixante-dix, le fameux rapport Nora-Minc10 avait alerté l’opinion des effets possibles de l’informatisation. La diffusion rapide de l’informatique a rendu inutiles nombre d’emplois traditionnels de bureau ou de secrétariat faiblement qualifiés. De même les différentes étapes du circuit de production ont été considérablement réduites et simplifiées. Des pas de géant ont été accomplis dans la rationalisation de la production des services, augmentant leur efficacité et donc leur productivité. Aucun secteur, de la presse à la Sécurité sociale, n’a été épargné. Aujourd’hui, l’informatisation et les nouveaux modèles d’organisation qu’elle induit, tel le « reengineering11 », affectent les services les plus riches en emploi comme les banques, les assurances ou les services informatiques eux-mêmes ! Même les services les plus performants, dont les marchés sont assurés et promis à un bel avenir, envisagent plutôt de réduire leurs effectifs.
Un exemple, les télécommunications. France Telecom, dont le statut d’entreprise publique préserve plutôt l’emploi, prévoit de diviser ses effectifs par deux, passant de 160 000 à 80 000 salariés d’ici l’an 2000. Son homologue allemand, Deutsche Telekom, qui a pourtant déjà procédé à des licenciements, compte supprimer 1 poste de travail sur 4, soit 60 000 emplois, dans le même espace de temps. Pour autant les potentialités actuelles de l’informatique sont loin d’être exploitées et ses capacités d’innovation sont immenses12.

De l’homme machine à la machine humaine
De plus, la standardisation croissante des services, sans exclure un certain degré de personnalisation, permet dans de nombreux cas de substituer avantageusement une machine automate à l’intervention humaine. Notre univers quotidien s’est peuplé d’automates. Que ce soient les guichets automatisés dans les banques, les gares, les supermarchés ou les robots domestiques à la maison. Même dans les activités les plus sophistiquées et les plus immatérielles où l’homme se croyait indispensable, des automates de plus en plus intelligents gagnent du terrain. Que l’on songe par exemple à l’enseignement où progresse rapidement l’EAO13, à la culture avec tous les moyens de diffusion, d’enregistrement et de reproduction, ou encore à la santé avec la mise au point de machines d’autodiagnostic. Toutes ces « prothèses », qui présentent l’inestimable avantage d’être disponibles à volonté et de coûter de moins en moins cher, sont devenues indispensables et l’emportent sur l’intervention humaine.
On retrouve là une tendance lourde de l’économie marchande, économie de la marchandise, qui consiste à substituer ou à médiatiser la relation humaine par une machine, un bien, un objet. Au sens propre il s’agit d’une objectivation des relations humaines, de leur transformation en objet d’échange marchand, processus de « réification » de l’échange social selon l’expression de Marx. Du point de vue du marché et de la rentabilité du capital, le substitut par la marchandise lorsqu’il est possible, est toujours préférable à l’intervention humaine. Le travail humain n’est plus seulement traité comme une simple marchandise, il devient littéralement marchandise. Cette tendance est accentuée par les multiples innovations techniques – peu de tâches, de nos jours, sont hors de portée de la machine – mais aussi par l’augmentation du temps libéré, par le repli voire l’enfermement dans la sphère privée et domestique, et par notre plus grande aptitude à manipuler des machines complexes. Face à cette prolifération, certains14 n’hésitent pas à parler d’économie de self-service (do it yourself !) où le tête-à-tête avec la machine devient omniprésent.
Ainsi la société dite de services où devait prédominer l’échange social supposant de nombreuses créations d’emplois s’oriente-t-elle, selon la pente naturelle de l’économie marchande, vers une société industrielle de services ou de services industrialisés. Cette industrialisation s’affirme d’un double point de vue : par l’utilisation de techniques industrielles, techniques de gestion, d’organisation et de production des services d’un côté, et par la marchandisation-matérialisation de la relation de service du côté de la consommation. Semblable évolution est évidemment peu génératrice d’emplois et plutôt favorable à sa contraction à terme.
Cette industrialisation amène à douter de l’identité propre du secteur tertiaire et de sa différence radicale avec celui de l’industrie. D’autant plus que, de son côté, le secteur industriel a tendance à se « tertiariser », au sens où les procédés d’automatisation rendent de moins en moins fréquente l’intervention directe sur la matière. Les services comme les bureaux d’étude, l’ingénierie, le marketing ou le commercial l’emportent désormais sur la fonction directe de production. Le déclin de la classe ouvrière en est l’illustration. Aux usines Renault, bastion de la tradition ouvrière, la part des ouvriers dans l’emploi est passée de 63 % en 1984 à 41 % en 1994. La frontière entre le secondaire et le tertiaire devient de plus en plus floue. Elle devient affaire de conventions plus ou moins arbitraires ou fonction de la proximité par rapport à la consommation finale. En réalité, si l’on excepte le secteur public et les services non marchands, le tertiaire s’est faiblement autonomisé. Plus qu’une société de services qui aurait permis le « déversement » effectif de l’emploi, c’est l’absorption des services par l’industrie qui apparaît le plus clairement.

Les nouveaux « emplois »
Certes, dans le même temps, de nouveaux « emplois » de service ont été créés. Et chacun de citer en exemple les États-Unis qui ont généré près de 20 millions d’emplois entre 1980 et 1990. Et de vanter l’efficacité de la « job machine » américaine. Mais on sait aussi que ces « emplois » ont de moins en moins de rapport avec l’emploi classique, à temps plein et à durée indéterminée. Ils sont atypiques à la fois par la nature du contrat de travail et par le contenu des tâches proposées. Aux États-Unis, 90 % des « emplois » créés en 1993 étaient de statut précaire ou à temps partiel. Au total, on estime que plus de la moitié des actifs américains subissent ce type de statut. En France, l’emploi normal (CDI à temps plein) ne représente plus que 55 % de l’emploi total. Lentement mais sûrement, l’emploi précaire se substitue à l’emploi classique, tout comme la mauvaise monnaie chasse la bonne. En 1994, 70 % des embauches de jeunes l’ont été à titre précaire. Selon une étude de la Confédération des syndicats allemands (DGB), dans dix ans, la répartition de la population active dans la plupart des pays développés pourrait être la suivante : 25 % de travailleurs permanents protégés par des conventions collectives, 25 % de travailleurs périphériques et précaires, 50 % de marginaux, de chômeurs ou semi-chômeurs.
Quant au contenu de ces nouveaux « emplois », il s’agit principalement d’emplois déqualifiés, de peu d’intérêt et naturellement faiblement rémunérés. Aux États-Unis, les emplois créés ont consisté, par ordre d’importance, en emplois de nettoyeurs suivis des aides-soignantes, des vendeurs, des caissiers, des serveurs, des veilleurs de nuit et autres aides domestiques. Les prévisions pour les prochaines années sont très voisines. Dans leur grande majorité, la rémunération de ces emplois est inférieure à 1 000 dollars par mois. Au total, plus de 40 millions d’Américains vivent au-dessous du seuil de pauvreté. En France, les trois professions qui ont le plus recruté entre 1990 et 1994 sont celles d’agent de service, de vendeur et d’assistant maternel15. La société de services prend de plus en plus des airs de société de serviteurs digne des sociétés pré-capitalistes.
Nous sommes bien entrés dans une économie caractérisée par le sous-emploi sous différents aspects : sous-emploi en raison du chômage et surtout du développement du temps partiel, temporaire ou intermittent. Sous-emploi en raison de l’élévation continue des niveaux de formation des salariés qui ne trouvent pas, dans la grande majorité des cas, la possibilité de faire valoir leurs qualifications. Sous-emploi encore car les nouveaux « emplois » sont souvent assimilables à des « jobs », des « Mac boulots16 », des emplois au rabais, des « sous-emplois » précisément. En se substituant à l’emploi classique, les nouveaux « sous-emplois » tuent, plus sûrement encore que le chômage, le sens social et individuel que donnait le travail et précipitent son déclin.

La fin du salariat
On aurait tort de croire que seuls les emplois déqualifiés sont victimes de la précarité. La flexibilité croissante du travail, la précarisation des contrats de travail et des statuts qu’elle entraîne touchent également le travail hautement qualifié, celui des cadres et même des managers. Ce sont les sièges sociaux qui voient aujourd’hui leurs effectifs fondre. Ainsi, au siège d’IBM-Europe, on est récemment passé d’un effectif de 2 000 salariés à seulement 186. Cette tendance qui s’accentue rapidement tient à la fois à l’évolution des marchés et à la nouvelle organisation du travail.
Face à une concurrence exacerbée et à l’importance des coûts fixes, nombre d’entreprises se recentrent sur leur activité principale, sur le cœur de leur métier et ne conservent qu’un petit noyau de salariés permanents, directement rattachés à l’entreprise. Le reste est sous-traité ou fait l’objet d’interventions ponctuelles de salariés intermittents. La firme Aérospatiale, par exemple, ne distingue pas moins de cinq niveaux de sous-traitance qui sont autant de cercles concentriques autour de l’entreprise17. Le premier cercle est assuré d’une certaine sécurité et peut accorder un statut à peu près stable à ses salariés. Mais plus on s’éloigne du cœur de l’entreprise, plus la précarité menace.
L’entreprise ressemble de plus en plus à un réseau aux configurations changeantes selon l’évolution de sa stratégie et des marchés. À la limite, l’entreprise peut n’être qu’une marque qui agrège des compétences temporaires et engage des alliances momentanées en fonction de la conjoncture. L’entreprise classique fondée sur l’unité physique et sur l’unité de lieu fait place à une nébuleuse d’activités changeantes où domine une production immatérielle insaisissable. De l’entreprise lieu de travail, on passe à l’entreprise-concept. Entreprise virtuelle18 où l’emploi est volatil et facilement délocalisable. Ce phénomène est amplifié par la grande instabilité des marchés et par la vitesse de renouvellement des produits, ce qui favorise un fort turnover des entreprises. Sur les 500 entreprises pr
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